
Un sé isme est provoqué  par une rupture brutale des 
roches le long d’un plan de faille en profondeur. 
Cette rupture gé nè re une brusque libé ration d’é ner-
gie et la propagation d’ondes sismiques. Le pas-
sage des ondes à  travers le sol provoque des vibra-
tions qui peuvent ê tre ressenties à  la surface.  

La ré gion Provence-Alpes-Cô te d’Azur est l’une des 
plus soumises au risque sismique en France mé tro-
politaine.

LA CONNAISSANCE DES PHÉNOMÈNES

Direction Régionale de l’Environnement de l’Amé nagement et du Logement – DRÉ AL PACA 
Bureau de Recherche Géologique et Miniè re - BRGM 

LE RISQUE SISMIQUE   
dans les Alpes-Maritimes

k

Les sé ismes sont, avec le volcanisme, l’une des manifestations 
de la tectonique des plaques. L’activité  sismique est concen-
tré e le long de failles, en gé né ral à  proximité  des frontiè res 
entre ces plaques. Lorsque les frottements au niveau d’une 
de ces failles sont importants, le mouvement entre les deux 
plaques est bloqué . De l’é nergie est alors stockée le long de la 
faille. La libération brutale de cette énergie permet de rattra-
per le retard du mouvement des plaques. Le déplacement ins-
tantané  qui en ré sulte est la cause des sé ismes. Aprè s la 
secousse principale, il y a des répliques, parfois meurtriè res, 
qui correspondent au réajustement des blocs au voisinage de 
la faille.

Le séisme est caractérisé par : 

> Son foyer : c’est l’endroit de la faille où  com-
mence la rupture et d’où  partent les premiè res 
ondes sismiques. 

> Sa magnitude : elle traduit l’é nergie libé ré e par le 
sé isme. Elle est gé né ralement mesuré e par 
l’é chelle ouverte de Richter, et est exprimé e en 
degré s (de 1 à  9  ou plus). La magnitude des 
sé ismes enregistré s ces quatre derniè res dé cen-
nies en ré gion PACA est infé rieure à  5. 

> Son é picentre : c'est le point situé  à  la verticale 
du foyer sur la surface terrestre. L’é picentre n’est 
pas forcé ment le siè ge des dé gâ ts les plus impor-
tants, car le mouvement du sol peut varier en 
fonction de la topographie et de la constitution du 
sous-sol (effets de site). 

> Son intensité  (Io) : elle mesure la sé vé rité  des 
secousses sismiques en un lieu donné . Ce n’est 
pas une mesure directe, mais une appré ciation de 
la maniè re dont le sé isme se traduit en surface en 
fonction des effets et dommages constaté s. On 
utilise habituellement une é chelle gradué e de I à  
XII, gé né ralement l’é chelle EMS98.

Magnitude - Quantité  d’é nergie libé ré e par un sé isme, mesuré e sur l’é chelle loga-
rithmique de Richter. 
Elle est calculé e à  partir des enregistrements des ondes sismiques ; elle est fonction 
de la longueur de la rupture de la faille. D’un degré  à  l’autre : É nergie x 31.6. 

Intensité  - mesure des effets sur un site donné . Maximale à  l’é picentre du sé isme 
(et d’autant plus importante que le sé isme est superficiel) 
Mesurée à  l’aide de l’é chelle arithmé tique MSK (Medvedev, Sponheur, Karnik) 
qui comporte 12 degré s.
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> La fré quence et la duré e des vibrations : ces 
deux paramè tres jouent un rô le important sur les 
effets en surface. 

> Effets de site : Selon la topographie (butes ou 
falaises) ou la nature du sol, le signal sismique 
peut ê tre modifié , souvent amplifié , ce qui peut 
avoir des consé quences importantes sur le bâ ti. 

> Effets induits : Ce sont des é vè nements dé clen-
ché s par le sé isme tels que les mouvements de 
terrain (glissements ou chutes de blocs), les ava-
lanches, les tsunamis ou raz-de-maré e ou la 
liqué faction des sols. 

1 La plus forte magnitude mesurée à  ce jour a é té  de 9.5 au Chili en 1960.

En France, il existe deux ré seaux nationaux de sur-
veillance sismique : le ré seau national du laboratoire 
de dé tection et de gé ophysique (LDG) du commis-
sariat à  l’é nergie atomique (CEA), et le RÉ NASS 
gé ré  par l’Institut de physique du Globe de 
Strasbourg.  

Depuis 2016, le RÉ NASS a fusionné  avec le bureau 
central sismologique français (BCSF). Il regroupe 
quant à  lui plus d’une centaine de stations mé tropo-
litaines ré parties en 7 ré seaux ré gionaux. Ces 
ré seaux nationaux dé tectent, localisent et é valuent 
la magnitude des sé ismes. L’alerte sismique qui 
incombait jusqu’en 2010 au RÉ NASS est mainte-
nant assuré e par le LDG. 

Ce suivi de la sismicité  française permet d’amé liorer 
la connaissance de l’alé a sismique. En cas de 
sé isme de magnitude supé rieure à  4 en France et 
dans les ré gions frontaliè res, le Dé partement ana-
lyse, surveillance, environnement, de la Direction 
des applications militaires du CEA (CEA-DASE) doit : 
> alerter la Sé curité  civile dans un dé lai de deux 

heures ; 
> contribuer à  alerter le Conseil de l’Europe en cas 

de sé isme de magnitude supé rieure à  5 dans la 
ré gion euromé diterrané enne (cette activité  est 
mené e dans le cadre du centre sismologique 
euro-mé diterrané en (CSEM). 

 

LA SURVEILLANCE a

Les conséquences pour l’homme  
Le sé isme est le risque naturel majeur le plus meurtrier, tant 
par ses effets directs que par les phénomènes qu’il peut en-
gendrer. Outre les victimes possibles, un trè s grand nombre 
de personnes peuvent ê tre blessées, déplacées ou sans-abri. 
Ses conséquences sur les plans é conomiques et financiers peu-
vent ê tre sévè res, d’autant qu’un épisode sismique peut avoir 
des conséquences longues : poursuite de ré pliques pendant 
plusieurs mois, audit et réhabilitation des bâ timents longs 
contraignant les sinistré s à  vivre dans des logements provi-
soires.

Connaissance  Surveillance Information Aménagement Réduction Préparation REX Consignes

Magnitude et intensité  :  
deux valeurs d’é valuation 

d’un sé isme  
Avant 1900, il n’existait pas d’appa-
reil de mesure des mouvements lié s 
aux sé ismes et la seule estimation dis-
ponible passait par une description des 
effets en surface et l'estimation de l’in-
tensité  (I). Celle-ci s’é crit en chiffres ro-
mains (é chelle de I à  XII). Depuis le 
sé isme de Lambesc (1909), on dispose 
également d’une é valuation de la mag-
nitude, é crite en chiffres arabes. Au-
jourd’hui, magnitude et intensité  sont 
évaluées pour chaque sé isme, et consti-
tuent des donné es complémentaires 
utiles à  la compréhension des sé ismes.
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Le pré fet et le maire partagent les actions d’informa-
tion pré ventive, semblables pour tous les risques, 
destiné es aux citoyens, aux scolaires, aux profes-
sionnels. L’analyse de toutes les catastrophes 
observé es dans le monde confirme qu’une sensibili-
sation et une bonne information de la population sur 

le risque et les pré cautions à  prendre permettent de 
ré duire sensiblement le nombre de victimes et l’am-
pleur des dé gâ ts. Cette action est d’autant plus 
importante que la faible occurrence des sé ismes 
dans notre ré gion ne permet pas d’impré gner les 
mé moires. 

Un programme national de sensibilisation et d’inci-
tation à  la prise en compte de ce risque, le « Plan 
sé isme » a é té  mis en œuvre sur tout le territoire de 
2005 à  2010. Il a é té  suivi de la publication en 2013 
d’un cadre national d’actions (dit « CAPRIS ») qui 
dé finit les orientations nationales en matiè re de pré -
vention du risque sismique en France sur une 
pé riode de 5 ans (2013-2017). Ce plan a é té  dé cliné  
en 2015 au niveau ré gional au travers d’un cadre 
d'actions spé cifique pour la pé riode 2015-2018.  

Un bilan est en cours par la DREAL pour cette 
pé riode. 

Le plan sé isme 06, pour la pé riode 2017-2025 s’ap-
puie sur les recommandations du Cadre d'Actions 
pour la Pré vention du Risque Sismique (CAPRiS) de 
la ré gion Provence Alpes Cô te d’Azur et se dé cline 
en plusieurs volets d’actions pour le dé partement 
des Alpes-Maritimes. 7 volets d’actions ont é té  ini-
tié s, en 2017 : 

- volet A : communication et information pré ventive 
- volet B : sensibilisation au risque sismique 
- volet C : connaissance et ré duction de la vulné ra-
bilité  des constructions et infrastructures et ré seaux 
existants. 
- volet D : la construction neuve 
- volet E : la gestion de crise 
- volet F : connaissance du risque et sa transcrip-
tion dans les documents ré glementaires 
- volet G : mise à  jour du plan ORSEC sé isme / tsu-
namis et pé rennisation de la dé marche.  
 

Sur le dé partement des Alpes Maritimes, l’audit de 
la vulné rabilité  sismique de nombreux bâ timents et 
d’ouvrages d’art a é té  ré alisé , afin de caracté riser 
leur vulné rabilité  et d’envisager leur renforcement. 
Des exercices de gestion d’un é vè nement sismique, 
au niveau communal et dé partemental, ont é té  
organisé s afin de pré parer les responsables de la 
gestion de crise à  affronter un tel é vè nement.  

L’INFORMATION DE LA POPULATION b

En France mé tropolitaine, il n’est pas interdit de 
construire en zone sismique. Il est cependant obli-
gatoire de respecter les rè gles de construction qui 
dé finissent, par zone, en fonction de la commune, 
de la nature du sol et de l’importance du bâ timent, 
l’accé lé ration à  prendre en compte, ainsi que les 
rè gles de construction correspondantes. Ces rè gles 
s’appliquent sur tout le territoire français. Les rè gles 
de construction ne sont pas dicté es par le PLU.   

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) fixe unique-
ment les rè gles d'urbanisme applicables sur le 
territoire de la commune, telles que l'autorisa-
tion ou l'interdiction de construire, l'occupation 
maximale du sol, l'implantation des bâ timents. Il 
ne peut en aucun cas é dicter des normes de 
construction. Lorsqu'un PPR a é té  approuvé , il 
est annexé  au PLU afin de rendre cette servitude 
d'utilité  publique opposable aux tiers.   

Les Plans de Pré vention des Risques sismiques 
(PPRS) constituent un outil supplé mentaire pour 
ré duire le risque sismique sur le territoire. Ils vien-
nent complé ter la ré glementation nationale en affi-
nant à  l’é chelle d’un territoire la connaissance sur 
l’alé a (microzonage) et les enjeux. Depuis 2017, les 
é tudes des nouveaux PPR Risque Sismique au 
niveau de la commune mis en oeuvre dans le dé par-
tement des dé finissent la cartographie des effets de 
site locaux.le plan communal du mocrozonage sis-
mique est composé  des zones à  effet de site sé di-

mentaire et à  effet de site topographique. Sur cha-
cune des zones de ré ponse sismique homogè ne est 
dé fini un spectre de ré ponse é lastique tenant 
compte des effets de site pour é laborer les é tudes 
des nouvelles constructions neuves.  

Les normes parasismiques fixent les niveaux de 
protection requis en fonction de la ré gion et du type 
de bâ timent. Elles visent à  garantir qu’un bâ timent 
ne s’effondrera pas sur ses 
occupants en cas de 
secousse sismique. Des 
rè gles spé cifiques sont appli-
qué es pour les bâ timents et 
infrastructures particuliers tels 
que les barrages, les centrales 
nuclé aires ou les industries à  
risque (type Seveso). 
 

L’application des rè gles de 
construction parasismique 
s’impose, selon le zonage 
sismique de la France, pour 
les constructions neuves 
mais é galement pour les 
constructions existantes en 
fonction de la nature des 
travaux pré vus sur ces 
ouvrages.

LA MAÎTRISE DE L’URBANISATION
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La pré vention s’appuie é galement sur la ré alisation 
et l’application des rè gles de construction parasis-
mique. Le gé nie parasismique dé finit depuis plu-
sieurs dizaines d’anné es les modes de construction 
qui peuvent permettre aux bâ timents de ré sister à  
des secousses sismiques. L'analyse du comporte-
ment de ces bâ timents pendant le sé isme permet 
aux experts d’affiner les mé thodes de construction 
parasismique. Ces mé thodes sont ensuite traduites 

ré glementairement. 

 

La ré glementation natio-
nale parasismique a fait 
l’objet de 2 dé crets daté s 
du 22 octobre 2010. Il 
s’agit du dé cret n°2010-
1254 relatif à  la pré vention 
du risque sismique et du 
dé cret n°2010-1255 dé li-
mitant les zones de sismi-
cité  du territoire français 
(dé coupage communal). 

 

Sur les 163 communes des Alpes Maritimes, 29 
sont situé es en alé a modé ré , 133 en alé a moyen 
et 1 en alé a faible. 

 

L’objectif de cette ré glementation parasismique est 
la sauvegarde du maximum de vies humaines pour 
une secousse dont le niveau d’agression est fixé  
pour chaque zone de sismicité . La construction 
peut alors subir des dommages irré parables, mais 
elle ne doit pas s’effondrer sur ses occupants. En 
cas de secousse plus modé ré e, l’application des 
dispositions dé finies dans les rè gles parasismiques 
permet de limiter les destructions et, ainsi, les 
pertes é conomiques.  

Cette nouvelle ré glementation dé finit des rè gles de 
construction spé cifiques à  chaque ouvrage, tenant 
compte à  la fois de l’exposition à  l’alé a sismique et 
du type d’ouvrage considé ré . 

Le zonage ré glementaire dé finit l’accé lé ration du sol 
à  prendre en compte pour la construction des bâ ti-
ments/ouvrages à  risque normal (pas d’effet domino ; 
ouvrages neufs et existants) afin que ceux-ci ré sis-
tent à  un sé isme dont la pé riode de retour est de 
475 ans. L’é volution de la ré glementation a abouti à  
l’adoption de nouvelles normes europé ennes de 
construction parasismique (l'Eurocode 8) qui 
concernent la conception, le dimensionnement, la 
mise en œuvre des bâ timents et des structures de 
gé nie civil. L’application de cette ré glementation 
pour les bâ timents/ouvrages est dé finie dans l’ar-
rê té  modifié  du 22 octobre 2010 publié  par le 
Ministè re de l’É cologie, du Dé veloppement durable, 
du Logement et du Transport.

L’arrê té  du 24 janvier 2011, quant à  lui, fixe les 
rè gles parasismiques applicables aux Installations 
Classé es pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE). 

Les mesures collectives et individuelles 
Pour les constructions neuves : appliquer les prin-
cipes de construction parasismique.  

 

Au titre de la protection individuelle, tout particulier 
habitant dans une zone de sismicité , mê me fai-
ble, doit se poser les bonnes questions avant la 
construction de sa maison : quel est le degré  de 
risque dans son secteur ? Quelle est la qualité  du 
terrain ? Quelles normes de construction doivent 
ê tre respecté es ? 

Il est recommandé  de faire appel à  des professionnels. 

 

Pour les bâ timents et infrastructures existants : 
effectuer un diagnostic sommaire et surtout ne pas 
affaiblir la structure à  l’occasion de travaux. 

 

Les bâ timents anciens ne sont pas soumis à  la nou-
velle ré glementation, sauf dans certains cas, où  il y 
a extension de surface ou bien ajout d’un bâ timent 
mitoyen. Ils doivent né anmoins ré sister à  une accé lé -
ration correspondant à  60% de l’accé lé ration ré gle-
mentaire du neuf. Dans tous les cas les travaux ré a-
lisé s sur le bâ timent ne doivent pas diminuer sa 
ré sistance au sé isme. 

Dans une dé marche volontaire, il est possible de 
renforcer un bâ timent conformé ment à  l'arrê té  du 22 
octobre 2010 et aux 
dispositions de 
l'Eurocode 8-03 (se 
ré fé rer au guide 
"Diagnostic et renfor-
cement du bâ ti exis-
tant vis-à -vis du 
sé isme", ré alisé  par le 
groupe de travail 
AFPS-CSTB é dité  par 
le Ministè re de 
l'É cologie, du 
D é v e l o p p e m e n t 
Durable et l'É nergie - 
mars 2013). 

 

Comment é valuer la vulné rabilité  d’une maison 
dé jà  construite, obtenir des conseils pour la ren-
forcer ?  
> Le grand principe de la construction parasis-

mique est le chaînage, c'est-à -dire la liaison des 
é lé ments de structure entre eux : planchers, fon-
dations, murs ainsi que le toit.

LA RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ :  
LES RÈ GLES DE CONSTRUCTION PARASISMIQUE



R
IS

Q
U

E
 S

IS
M

IQ
U

E

80D O S S I E R  D É PA R T E M E N TA L  S U R  L E S  R I S Q U E S             M A J E U R S  D A N S  L E S  A L P E S - M A R I T I M E S

Connaissance Surveillance Information Aménagement Réduction  Préparation  REX Consignes

> Il faut é galement veiller à  ce que des é lé ments 
non structuraux tels que les cheminé es ou les 
cloisons ne risquent pas de tomber sur les habi-
tants de la maison ou les passants en cas de 
secousse. 

> Enfin, les é lé ments inté rieurs tels qu’objets fra-
giles, ordinateurs peuvent ê tre fixé s aux murs 

pour les proté ger de la chute. 
> Pour plus d’informations sur cette dé marche 

consultez www.prim.net  et le site 
http://www.planseisme.fr où  l’on peut notam-
ment visionner le film « La construction parasis-
mique de maisons individuelles ». 

L’ORSEC Dé partemental Sé isme/Tsunami a é té  
approuvé  le 3 avril 2019. Ce dispositif organise dans 
le dé partement la mobilisation, la mise en œuvre de 
tout dispositif, de tout de service et toute personne 
publique ou privé e concourant à  la protection gé né -
rale des populations lorsqu’il s’agit de lutter contre 
les effets d’un sé isme, et /ou d’un tsunami.  

Au niveau communal, c'est le maire qui est respon-
sable de l’organisation des secours (Mise en œuvre 
de son Plan communal de Sauvegarde (PCS) – 
dé cret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005). La 
population est appelé e à  observer les consignes 
des autorité s et à  appliquer les bons ré flexes appro-
prié s au risque. 

LA PRÉPARATION AUX SITUATIONS D’URGENCE

Les séismes historiques les plus importants 

1494 - Lantosque – Roquebilliè re – Châ teauneuf-
Villevieille 

1564 - arriè re-pays niçois (intensité  VIII) 

1644 - vallé e de la Vé subie : plusieurs morts ; nombreux 
dé gâ ts 

1887 - ré gion ligure : 600 morts en Italie, 10 morts dans le 
pays niçois (a priori le sé isme le plus fort jamais ressenti 
en France mé tropolitaine) 

1963 - San Remo (magnitude 5,6 avec un é picentre situé  à  
25 km au sud de Monaco).

Les séismes récents 

26 dé cembre 1989 - sé isme ressenti par les habitants de 
Nice et de sa ré gion (magnitude 4,3) 

21 avril 1995 - Vintimille (magnitude 4,7) ressenti jusqu’à  
Marseille 

1er novembre 1999 - Peille (magnitude 3,4) 

25 fé vrier 2001 - sé isme ressenti dans le Var et les Alpes-
Maritimes (magnitude 4,6 avec un é picentre situé  à  30 km 
au sud de Nice) 

23 fé vrier 2004 - Utelle (magnitude 2,6) ressenti à  Utelle et 
la Tour-sur-Tiné e 

20 dé cembre 2005 - sé isme ressenti à  Beuil (magnitude 
3,5 avec un é picentre situé  dans les gorges du Cians). 

7 avril 2014 - Un tremblement de terre dé fini comme fort 
(magnitude 5.2), s’est produit lundi à  21h27 heure locale 
en haute Ubaye. Il a é té  ressenti jusqu’à  Nice. 

11 novembre 2019 : Un tremblement de terre de magni-
tude 5.4) s’est produit sur la commune du Teil dans 
l’Ardè che.  

 

 
 
 

 
(Explication de l’é chelle page 22)

•••••• •••••• •••••• ••••••

LE RETOUR D’EXPÉRIENCE 

Les séismes dans les Alpes-Maritimes ou à proximité
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L’Alerte 

S’il est possible d’identifier les principales zones où  
peuvent survenir des sé ismes et é valuer leur proba-
bilité  de survenance, il n’existe, à  l’heure actuelle, 
aucun moyen fiable de pré voir où , quand et avec 
quelle puissance, se produira un sé isme. En effet, 
les signes pré curseurs ne sont pas toujours identi-
fiables. Des recherches mondiales se poursuivent 
pour mieux comprendre les sé ismes et les pré voir. Il 
est donc important d’apprendre les « bons 
ré flexes » de sauvegarde si une secousse surve-
nait.

Les Consignes Individuelles 
1. Mettez-vous à  l’abri  
2. É coutez la radio 
3. Respectez les consignes des autorité s 

LORSQUE LE RISQUE DEVIENT RÉALITÉ

LES CONSIGNES INDIVIDUELLES

AVANT 
> Informez-vous des 

risques encourus et 
des consignes de 
sauvegarde.  

> Construisez en tenant 
compte des rè gles 
parasismiques. 

> Repé rez les points de 
coupure du gaz, eau, 
é lectricité .  

> Fixez les appareils et 
les meubles lourds.  

> Pré parez votre « plan 
familial de mise en 
sû reté  », ainsi qu’un 
plan de groupement 
familial.  

 

PENDANT 
Restez où  vous ê tes : 
> à  l’inté rieur : mettez-vous prè s d’un 

mur, une colonne porteuse ou sous 
des meubles solides (afin d’é viter les 
chutes d’objets), é loignez-vous des 
fenê tres.  

> à  l’exté rieur : ne restez pas sous des 
fils é lectriques ou sous ce qui risque 
de s’effondrer (ponts, corniches, toi-
tures...).   

> en voiture : arrê tez-vous si possible à  
distance des constructions ou des 
lignes é lectriques et ne descendez 
pas avant la fin des secousses.  

Proté gez-vous la tê te avec les bras.  

N’allumez pas de flamme. 

 

APRES 
> Aprè s la premiè re secousse, 

mé fiez-vous des ré pliques : il 
peut y avoir d’autres 
secousses.  

> Ne prenez pas les ascenseurs 
pour quitter un immeuble.  

> N’allez pas chercher les 
enfants à  l’é cole, leur sé curité  
est plus efficacement assuré e 
dans leur é tablissement. 

> Vé rifiez l’eau, l’é lectricité . En 
cas de fuite, ouvrez les fenê -
tres et les portes, quittez les 
lieux et pré venez les autorité s.  

> É loignez-vous des zones 
cô tiè res, mê me longtemps 
aprè s la fin des secousses, en 
raison d’é ventuels raz-de-
maré e.  

> Si vous ê tes bloqué  sous des 
dé combres, gardez votre 
calme et signalez votre pré -
sence en frappant sur un objet 
à  votre porté e (table, poutre, 
canalisation…). 
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Dans les Alpes-Maritimes, 17 communes disposent d’un PPR Approuvé . 

Les communes de Nice, Saint-Laurent-du-Var et Menton sont concerné es par des PPR de nouvelles  
gé né ration qui intè gre les spectres de ré ponses lié s à  accé lé ration sismique pour les constructions neuves.


